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Convaincre, ce devoir politique sous-estimé
Le Musée des beaux-arts de
Bellerive aurait-il pu gagner
les 10 000 voix qui l’ont empê-
ché de naître? La (relative)
minceur de la défaite du
Conseil d’Etat impose la ques-
tion, et conduit à remonter
un peu le fil des événements.

Lorsqu’il est déclaré vain-
queur du concours d’architec-
ture en mars 2005, le projet
Ying-Yang ne suscite déjà pas
une vague d’enthousiasme,
mais pas davantage de levée
de boucliers. En bons Vaudois,
«on attend pour voir» que
l’épure soit dégrossie et affi-
née. On voit en février 2007,
quand Anne-Catherine Lyon,
dans une présentation d’une
technicité décourageante,
annonce le «plan d’affectation
cantonal de Bellerive» (sic).
Avec une maquette et des
visuels qui n’ont pas changé
d’un iota en vingt-trois mois.

C’est là que les rejets se
manifestent. Et l’idée de sou-
mettre le crédit d’étude à la
seule Commission des finances
du Grand Conseil, donc sans
possibilité de référendum, ne
fera que les cristalliser un peu
plus durant le printemps. Le

vaisseau technocratique court
encore sur son erre. Il faudra
attendre mai 2007 pour qu’il
change de cap, et que la pa-
tronne de la Culture cantonale
se rende à la nécessité de
passer devant le Grand
Conseil, et donc – inévitable-
ment – devant le peuple. A
partir de là, une vraie campa-
gne s’est amorcée, mais elle n’a
jamais rattrapé son retard
initial.

Il n’est pas interdit de
penser qu’Anne-Catherine
Lyon a perdu le vote de
dimanche dernier durant cette
phase initiale. Elle a oublié
(négligé?) d’intégrer aux pre-
mières études – en parallèle à
un échafaudage juridique
réglé, lui, comme un méca-
nisme d’horlogerie – le devoir
de convaincre. Ce qui est
malheureusement fréquent en
politique, où les intentions se
précisent dans des cénacles

restreints de gens acquis à la
cause. On y perd de vue que
cette dernière a encore tout à
prouver dans l’opinion publi-
que, la seule qui importe puis-
que c’est elle qui peut tout
défaire. En son temps, même
le M2 n’avait échappé que de
justesse à cette ornière.

Et cela ne s’applique pas
qu’aux infrastructures. Mer-
credi, le président du gouver-
nement, Pascal Broulis, synthé-
tisait sa réforme salariale dans
ces colonnes, au moment où
celle-ci est pratiquement ache-
vée. Formulée à la rentrée
2007, quand les syndicats
manifestaient leurs premières
inquiétudes et que les médias
cherchaient des repères pour
percer le brouillard spécialisé
de Decfo-Sysrem, la même
argumentation aurait eu une
tout autre portée.

Le roi avait jadis son fou.
Il faudrait au côté de tout
décideur politique un empê-
cheur de planifier en rond
qui lui rappelle que, dans la
rue ou les urnes, ses projets
sont mortels et qu’il n’est
jamais trop tôt pour bien les
présenter. LAURENT BUSSLINGER
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Daniel Brélaz tente de faire
passer Pascal Broulis à la caisse
CONFLIT
Le syndic de Lausanne veut
faire participer le canton
au plan de sauvetage de la
Caisse de pension de la ville.
Le torchon brûle avec le chef
du Département des finances.

MEHDI-STÉPHANE PRIN

Une nouvelle guerre est
sur le point d’éclater en-
tre la ville de Lausanne

et le canton. Motif du courroux
du Conseil d’Etat et surtout de
son président, Pascal Broulis: le
plan de sauvetage de la Caisse
de pension de la commune de
Lausanne, qui pourrait coûter
des millions à tous les contri-
buables vaudois. Daniel Brélaz,
syndic de la ville et président de
l’institution, vient en effet de
réclamer de l’argent au gouver-
nement vaudois pour boucler le
plan de redressement d’une des
trois pires Caisses de pension de
Suisse, avec un taux de couver-
ture de seulement 45%. Cela
signifie que si tous ses assurés
prenaient leur retraite au-
jourd’hui, ils toucheraient
moins de la moitié de leur rente.

Que vient faire le Conseil
d’Etat dans cette affaire lausan-
noise? La Caisse de pension de
la ville n’assure pas seulement
les fonctionnaires communaux,
mais aussi toute une série d’ins-
titutions et d’entreprises para-
publiques touchant de l’argent
du canton. Sur le plan de sauve-
tage d’environ 350 millions de
francs concocté par Daniel Bré-
laz, cela représente une somme
d’environ 125 millions pour ces
entités subventionnées et forcé-
ment incapables de mettre sur
la table une telle somme. Voilà
pourquoi le syndic de Lausanne
a frappé à la porte de Pascal
Broulis. «Dans cette affaire, il y a
beaucoup de malentendus, ex-
plique Daniel Brélaz. J’ai seule-
ment voulu mettre en garde le
Conseil d’Etat des conséquences
financières pour le canton, et
pas lui demander de l’argent.
J’avoue avoir commis une mala-

dresse en ne le faisant pas d’une
façon plus formelle, lors d’une
rencontre officielle.»

Résultat, le géant Vert s’est fait
convoquer par le Conseil d’Etat à
une séance qui s’annonce hou-
leuse. «Nous avons invité le pré-
sident de la Caisse de pension de
la commune de Lausanne à ve-
nir nous présenter son plan de

redressement, confirme, en ter-
mes diplomatiques, Pascal Brou-
lis. Avant cette rencontre, je ne
peux pas me prononcer sur le
sujet. Mais si Daniel Brélaz veut
vraiment présenter une facture
au canton, elle devra reposer sur
des bases légales.»

La situation s’annonce cepen-
dant périlleuse pour de nom-

breuses institutions culturelles
et entreprises publiques qui se
trouvent prises en otage dans ce
conflit. Les Transports publics
de la région lausannoise (TL)
devraient par exemple verser en-
viron 55 millions de francs. Cette
somme, dans les faits, serait pré-
levée sur les subventions canto-
nales et communales destinées à

faire circuler des bus et des
métros. «Cela nous pose un pro-
blème éthique, explique Anne-
Marie Depoisier, présidente des
TL. Non seulement Pascal Brou-
lis ne l’accepte pas, mais déjà
deux communes se sont plaintes
en conseil d’administration. El-
les ne comprennent pas pour-
quoi leurs subventions servi-

raient à redresser la Caisse de
pension de Lausanne.»

Spécialiste du dossier, le
conseiller communal lausannois
Nicolas Gillard (rad.) n’a pas de
mots assez durs pour critiquer le
montage imaginé par le syndic
Vert. A ses yeux, le montant de
350 millions est insuffisant pour
sortir la Caisse de pension de sa
situation précaire. «Cela ne per-
met pas d’avoir de résultats sé-
rieux. Daniel Brélaz, comme
avec son premier plan de sauve-
tage, cherche seulement à ga-
gner du temps.»

Le syndic de Lausanne rejette
ce reproche d’un revers de la
main. «Avec ces 350 millions de
francs, j’arrive à faire grimper le
taux de couverture à 60%.
Après, il augmentera mécani-
quement chaque année. Si je ne
peux pas encore dévoiler les dé-
tails, les gens se rendront vite
compte de son efficacité.»

En tout cas, il s’agit du plan
de la dernière chance pour Da-
niel Brélaz. Après avoir fermé les
yeux pendant des décennies sur
la situation précaire de la Caisse
de pension de Lausanne, le can-
ton semble perdre patience.

Chef du Département de l’in-
térieur, Philippe Leuba se veut
menaçant. «Cette Caisse de
pension est en pleine illégalité.
Elle ne respecte pas ses propres
statuts. Un plan de redresse-
ment est indispensable et il
devra être substantiel. Je pense
que Daniel Brélaz en est cons-
cient.» £

»La Caisse en bref
NOM Caisse de pension
de la commune de Lausanne
(CPCL), fondée en 1942.
COTISANTS L’institution
lausannoise compte 7239 assurés,
dont 2936 d’entreprises
et institutions affiliées
(TL, LEB, Conservatoire,
Cinémathèque…).
PENSIONNÉS La CPCL verse
des prestations à 2445 retraités,
dont 1448 de l’administration
communale et 997 des sociétés
affiliées (chiffres fin 2007).

Les terriens de l’UDC vaudoise sont désormais confrontés à leur crépuscule
En octobre dernier, les paysans
de l’UDC triomphaient, prenant
les cinq fauteuils vaudois du
parti au Conseil national. Cela
après avoir déjà raflé la plupart
des sièges de députés aux élec-
tions cantonales. Les nouveaux,
partisans de Christoph Blocher
et de la ligne dure de l’UDC
Suisse, se retrouvaient porteurs
de votes, loin des places d’hon-
neur. Six mois plus tard ils ont
eu leur revanche. C’est contre la
grande majorité de ses élus et
anciens élus terriens que la
base urbaine a imposé la re-
commandation d’expulsion de

la section grisonne, coupable de
ne pas avoir tourné le dos à
Eveline Widmer-Schlumpf.

Tous savent qu’un tournant
est pris. «Si j’avais vingt ans de
moins je referais un PAI»,
s’exclame Laurence Chollet,
prédisant de noirs lendemains.
«Le reste de la droite ne vou-

dra plus travailler avec un
parti qui exclut ses sections;
après Jean-Claude Mermoud,
nous n’aurons plus de conseil-
ler d’Etat.» Des positions aussi
tranchées sont rares. Son mari,
le député Jean-Luc Chollet,
mise sur la reconstruction: «Il
faut cohabiter, ça peut être une
richesse si on respecte l’autre.»
Une limite quand même: «Il y
a à l’UDC une frange qui réagit
à l’exclusion de Christoph
Blocher comme un drogué en
manque qui n’a plus son idole.
Ces gens doivent se faire soi-
gner.»

Certaines manifestations
bruyantes, chahut et triomphes
lourds après l’assemblée sont
très mal passés. «Un style que
je ne supporte plus», lâche
l’ancien conseiller d’Etat Marcel
Blanc. Jusque parmi les ga-
gnants des attitudes ne passent
pas. «Certains fanatiques
n’amènent rien», grogne Pierre-
Yves Rapaz, un des rares agri-
culteurs clairement dans le
camp des durs. Mais sur le
fond, le chef des députés an-
nonce une remise au pas: «Je
n’attends pas de chacun qu’il
s’aligne, mais le fonctionnement

du groupe va être rediscuté, on
ne peut plus avoir des positions
totalement contradictoires.»
Le vice-président, Eric Bonjour,
est clair: «Aujourd’hui, l’UDC
vaudoise n’est plus en dissen-
sion avec les autres sections
de l’UDC suisse. J’attends
des perdants qu’ils se rendent
compte que c’est d’elle, de son
style et de son programme que
viennent les clés du succès.»
Président des Jeunes UDC,
Kevin Grangier se fait plus
précis: «La critique d’une
politique à laquelle on doit
son siège sera de moins en

moins admise. C’est juste de la
loyauté.»

La vieille retenue terrienne
est passée de mode, ceux qui
s’en réclament n’ont plus qu’à
s’adapter, se résoudre au rôle
de seconds couteaux, ou partir.
Des démissions bruyantes, une
«refondation» telle qu’évoquée à
Berne semblent toutefois ex-
clues. Les anciens agrariens se
savent coincés, sans espace
politique où s’affirmer, ni parti
de rechange. A la hache, en
s’attaquant frontalement au «cas
grison», la direction UDC a
purgé le parti. C’était son but. £

LA SEMAINE
POLITIQUE
LAURENT BUSSLINGER

«J’avoue avoir commis une maladresse en
ne le faisant pas lors d’une rencontre officielle»

DANIEL BRÉLAZ, SYNDIC DE LAUSANNE

«Si Daniel Brélaz veut présenter une facture au
canton, elle devra reposer sur des bases légales»

PASCAL BROULIS, PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ÉTAT
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Peines de prison pour deux trafiquants
de voitures de luxe volées
VERDICT
Reconnus coupables de vol
en bande et par métier, ainsi
que d’escroquerie, deux
récidivistes ont été condamnés
hier à Lausanne à 4,5 ans et
18 mois d’emprisonnement.

Deux trafiquants de voitures vo-
lées ont été condamnés hier à
Lausanne à 4,5 ans et 18 mois
d’emprisonnement, deux peines
qui correspondent aux réquisi-
tions du ministère public. La
peine la moins lourde a été assor-
tie du sursis. Ces récidivistes ont
été reconnus coupables de vol en
bande et par métier, ainsi que
d’escroquerie. Plusieurs autres
membres de l’organisation crimi-
nelle ont été déférés séparément.

«Culpabilité lourde»

Entre septembre 2003 et février
2006, ces deux ressortissants ser-
bes ont participé au trafic d’une
centaine de voitures volées entre
la Suisse et la Serbie. Selon les
inspecteurs chargés de l’enquête,

il s’agit de la plus importante
affaire de trafic de voitures volées
de ces dernières années dans le
canton de Vaud. La valeur totale
de la marchandise dépasse 2 mil-
lions de francs.

Le tribunal a qualifié de
«lourde» la culpabilité du princi-
pal condamné. L’homme, qui a
joué un «rôle-clé» dans le trafic de
41 véhicules haut de gamme, a agi
«pour des motifs égoïstes, par

appât du gain». Ce multirécidi-
viste, déjà condamné à quatre
reprises en sept ans, est sous le
coup d’une nouvelle enquête pour
d’autres vols. Seule son interpella-
tion a permis de mettre fin à son
activité délictueuse. A décharge, la
Cour a retenu une légère diminu-
tion de responsabilité, ainsi que
les regrets et excuses qu’il a for-
mulés.

ATS

De nombreuses voitures haut de gamme volées étaient ensuite
acheminées en Serbie.
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Canton et communes signent
une version soft de police unique
SÉCURITÉ PUBLIQUE
L’Etat et les Municipalités
proposent ensemble
une alternative à l’initiative
des gendarmes pour
une uniformisation radicale.
Le consensus présenté hier est
censé ménager compétences
et susceptibilités tout
en offrant à tous les Vaudois
le même niveau de sécurité.

GEORGES-MARIE BÉCHERRAZ

Formidable usine à gaz ou
œuf de Colomb? Le peuple
jugera. Le projet de réor-

ganisation policière présenté hier
devrait lui être soumis, courant
2009, en opposition à l’initiative
des gendarmes pour une police
unique. De fait, cette botte secrète
censée terrasser d’Artagnan – c’est
le nom de l’initiative à la devise
«Une pour tous, tous pour une» –
apparaît d’ores et déjà redoutable.

Cette version soft de police uni-
que puise sa force dans l’aval tant
du canton que des communes,
Lausanne y compris. Une réussite
indiscutable pour la Plate-forme
canton-communes créée le 2 avril
dernier et dont c’était le premier
objet. Présidé par le conseiller
d’Etat Philippe Leuba, composé
aussi de ses collègues Jacqueline
de Quattro et Anne-Catherine
Lyon, cet aréopage associant les
représentants des communes et
des policiers du terrain est par-
venu à ménager la chèvre et le
chou, préservant l’autonomie
communale tout en faisant ad-
mettre une uniformisation consi-
dérée comme indispensable. Car
l’objectif est clair. Jacqueline de
Quattro: «Nous voulons une unité
de doctrine sur tout le territoire,
que les gens arrêtent de travailler
chacun dans leur coin, que tous
les Vaudois bénéficient du même
niveau de sécurité publique.» En
voici les grandes lignes.
£ EXIGENCES Chacun doit pou-
voir disposer d’un service de sécu-
rité 24 heures sur 24, 7 jours sur 7,

d’un accès permanent au guichet.
Rapidité et efficacité des interven-
tions doivent être garanties dans
toutes les situations, non seule-
ment dans les cas les plus graves,
lorsqu’on appelle la gendarmerie
à la rescousse. Pour y parvenir, les
communes disposent de trois pos-
sibilités: s’y atteler toutes seules,
s’associer à d’autres, ou confier la
tâche à la police cantonale par un
mandat de prestation.
£ COMPÉTENCES Elles sont élar-
gies. Les communes ou regroupe-
ments de communes peuvent en-
registrer les plaintes, constater et
dénoncer tous délits et contraven-
tions, qu’un accident soit survenu
ou non, à l’exception des dépasse-
ments de vitesse et de ce qui peut
se produire sur une autoroute.
Lausanne conserve son statut
particulier. Elle reste seule à pou-
voir exercer des compétences ju-
diciaires et en matière de circula-
tion routière.
£ ÉTAT DES LIEUX Vingt-deux
communes ont actuellement un
corps de police, elles abritent 60%
de la population. Cent cinquante
communes enregistrent moins de
dix interventions par an. On peut
douter qu’elles s’associent. Elles
feront traiter leur sécurité par la
police cantonale.
£ EFFECTIFS Une quarantaine de
gendarmes devraient être redé-
ployés sur le terrain. Tous les
policiers se valent, tous sont issus
de la même école de police de
Savatan. Pour supprimer la
concurrence entre les corps, les
statuts et salaires devront être
harmonisés et unifiés dans les
cinq à dix ans.
£ COMMANDEMENT L’uniformi-
sation des prestations s’accompa-
gne d’une unification du com-
mandement et d’une standardi-
sation des procédures. Toutes les
polices communales ou de grou-
pes de communes sont placées
sous l’autorité du commandant
de la police cantonale. Celui-ci
les dirige lors d’événements de
taille régionale ou cantonale. Par
ailleurs, un Conseil cantonal de
sécurité composé d’élus est

chargé de définir la stratégie sé-
curitaire.
£ FINANCEMENT C’est le nerf de
la guerre. Le transfert de presta-
tions du canton aux communes
ou regroupements de communes
est estimé à 55 millions de francs.
Il se résout par une opération
blanche. Allégement du taux
d’imposition cantonal de deux
points d’un côté, hausse des taux
communaux de deux points de
l’autre, sans que cette majoration
soit sujette à référendum commu-
nal, sous réserve de modification
de la législation bien sûr.£

HISTORIQUE La Plate-forme canton-communes a permis de dégager une vision commune que l’on n’espérait plus. Séance
de signatures, hier, entre Andrea Arn (AdCV), Yvan Tardy (UCV) et les conseillers d’Etat Philippe Leuba

et Jacqueline de Quattro (de g. à dr.). LAUSANNE, LE 5 DÉCEMBRE 2008
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L’histoire sans fin de la réforme policière
Quinze ans de palabres, avec
des hauts et des bas. Depuis
le lancement du défunt projet
Police 2000, le canton ne cesse
de tergiverser. C’est finalement
le succès de l’initiative d’Arta-
gnan pour une police unique
lancée par l’Association profes-
sionnelle des gendarmes vau-
dois (APGV) qui aura incité
tout le monde à se mettre
sérieusement autour d’une
table. Car les chances d’accep-

tation de cette initiative par le
peuple sont loin d’être nulles.
Du moins si l’on se réfère au
plébiscite qui a accueilli l’an
dernier l’unification cantonale
de la police dans le canton de
Berne – près de 80% d’accepta-
tion. Hier, l’APGV n’a pas voulu
prendre officiellement position
face aux propositions conjoin-
tes de la Plate-forme canton et
communes. Elle exprimera son
opinion d’ici à la fin de l’année.

En fait, les initiants de d’Arta-
gnan attendent que cet accord
soit validé par les communes et
par le Conseil d’Etat. Les pre-
mières ont jusqu’au 19 décem-
bre pour se prononcer, par vote
électronique. Les plus grandes,
Lausanne en tête, ont d’ores et
déjà donné leur approbation,
mais il faut savoir que plus de
300 communes vaudoises ne
paient pour le moment pas un
sou pour la sécurité. G.-M. B.
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